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roiet de resolution 

Etat de la Convention internationale sur 1' élimination et la 
répression du crime d'aoartheid 

L'Assemblée a&réralR, 

RaPDelant ses résolutions 41/103 du 4 décembre 1986, 42156 du 
30 novembrs 1987, 43/97 du 8 décembre 1988 et 44169 du 8 décembre 1989, 

Consciente que la Convention internationale sur l'élimination et la répression 
du crime d'apartheid JJ constitue un traité international important dans le domaine 
des droits de l'homme et contribue à la réalisation des idéaux de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme 21, 

I  eaffirmank sa conviction que l'apartheid est un crime contre l'humanité et 
constitue une négation totale des buts et principes de la Charte des Nations Unies, 
et une violation flagrante des droits de l'homme, menaçant gravement la paix et la 
sécurité internationales, 

Condamnant éneroicuemenf, la politique et le systême détestables que constitue 
l'aoartheid, de même que la répression brutale dont il s'accompagne, qui continuent 
d'aggraver la situation en Afrique du Sud, 

11 Résolution 3068 (XXVIII), annexe. 

21 Résolution 2i7 A (III), 
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Soulion- que la cause profonde du conflit en Afrique australe réside dans 
l’goartheig et dans la politique d’agression, de terrorisme d'Etat et de 
déstabilisation que le régime raciste dirige contre les Etats de première ligne et 
les autres Etats voisinsr 

Condamnant la collaboration que certains Etats et sociétés transnationales 
continuent d'apporter au régime raciste d'Afrique du Sud dans les domaines 
politique, économique, militaire et autres, l'encourageant ainsi à intensifier son 
odieuse politique d' _ aDartheid, 

oulianant que la ratification de la Convention ou l'adhésion à cet instrument 
sur une base universelle ainsi que l'application sans retard de ses dispositions 
sont nécessaires à son efficacité et contribueront donc à l'élimination du crime 
d'apartheid, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général concernant l'état de la 
Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime 
d'aoartheid 31; 

2. Felici$& les Etats parties à la Convention qui ont présenté leurs 
rapports en vertu de l'article VII de cet instrument: 

3. Lance de nouveau un anppl aux Etats qui ne l'ont pas encore fait, en 
particulier à ceux dont la juridiction s'étend à des sociétés transnationales ayant 
des activités en Afrique du Sud et dont la coopération est indispensable pour 
mettre fin f ces activités, pour qu'ils ratifient la Convention ou y adhèrent sans 
plus tarder; 

4. Souliane l'importance d'une ratification universelle de la Convention, 
qui constituerait une contribution effective à la réalisation des idéaux de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme et d'autres instruments relatifs aux 
droits de l'homme; 

5. Demande à tous les Etats dont les sociétés transnationales continuent de 
traiter avec l'Afrique du Sud de prendre les mesures voulues pour qu'elles cessent 
de le faire: 

6. m la Commission des droits de l'homme d'intensifier ses efforts, en 
collaboration avec le Comité spécial contre l'goartheid, en vu% d'établir 
périodiquement la liste cumulative des personnes, organisations, institutions et 
représentants d'Etats qui sont présumés responsables des crimes énumérés à 
l'article II de la Convention, ainsi que de ceux d'entre eux qui font l'objet de 
poursuites judiciaires; 

7. prie le Secrétaire général de distribuer la?its liste à tous les Etats 
parties a la Convention et à tous les Etats Membres et d'appeler l'attention du 
public sur ces faits en utilisant tous les moyens de communication et de diffusion: 

31 A/45/406. 
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8. prie ew le Secrétaire général d’inviter les Etats parties à la 

Convention, les institutions spécialisées et les organisations non gouvernementales 
à communiquer à la Commission ‘es droits de l'homme des informations pertinentes 
concernant les actes relevant du crime d'apartheid, tels qu'ils sont décrits à 
l'article II de la Convention, commis par des sociétés transnetionales opérant en 
Afrique du Sudt 

9. && l'importance des mesures que les Etats parties doivent prendre dans 
le domaine de l'enseignement et de l'éducation pour appliquer plus complètement la 
Convention; 

10. Lance un a- à tous les Etats, aux organes de l'Organisation des 
Nations Unies, aux institutions spécialisées et aux organisations non 
gouvernementales internationales et nationales pour qu'ils accroissent leurs 
activités de sensibilisation de l'opinion publique en dénonçant les crimes commis 
par le régime raciste d'Afrique du Sud: 

11. &&Q le Secrétaire général d'intensifier ses efforts, par les voies 
appropriées, en vue de diffuser des informations sur la Convention et son 
application et de susciter ainsi de nouvelles ratifications ou adhésions: 

12, Prie eoalement le Secrétaire g&&ral de faire figurer dans le prochain 
rapport annuel qu'il présentera en vertu de la résolution 3380 (XXX) de l'Ass(:mblée 
générale, en date du 10 novf>mbre 1975, une section spéciale consacrée à 
l'application de la Convention. 


